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 n° 287 279 du 6 avril 2023 
dans l’affaire X / V 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître E. MASSIN 
Square Eugène Plasky 92-94/2 
1030 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 10 octobre 2022 par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, contre la 

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 6 septembre 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 17 février 2023 convoquant les parties à l’audience du 30 mars 2023. 

 

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me N. BOHLALA loco Me E. 

MASSIN, avocat, et N.J. VALDES, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 
 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 

suit : 

 

« A. Faits invoqués 

 

Selon vos déclarations, vous êtes né le [&] 1995 à Yaoundé au Cameroun. Vous êtes de nationalité 

camerounaise, d9ethnie bamiléké et de religion chrétienne protestante. Vous êtes célibataire et sans 
enfants. 

 



  

 

 

CCE X - Page 2 

Le 16 novembre 2016, vous quittez le Cameroun. Vous arrivez en Belgique le 24 octobre 2020 et vous 

introduisez une demande de protection internationale le 09 novembre 2020. A l'appui de cette dernière 

vous invoquez les faits suivants : 

 

Fin de l9année 2013 ou au début de l9année 2014, votre voisin et ami Tchomba vous propose d9avoir des 
relations sexuelles avec lui en se basant sur ce qu9il voyait à la télévision. Vous demandez à pouvoir y 
réfléchir et vous acceptez par la suite sa proposition. Suite à cette première expérience, vous découvrez 

votre homosexualité. 

 

Le 08 novembre 2014, vous êtes surpris par son père en pleine relation avec Tchomba à son domicile. 

Alerté par les cris de son père, les voisins s9attroupent autour de chez vous armés, et vous passent à 
tabac vous ainsi que Tchomba. Ce dernier meurt des suites des coups reçus. Vous êtes par la suite 

emmené à l9hôpital par des voisins car votre cheville a été cassée durant l9agression. Vous restez six 
mois à l9hôpital. 
 

Après l9évènement du 08 novembre 2014 et la mort de votre petit ami Tchomba, vous faites l9objet 
d9agressions et de violences de la part des gens de votre quartier en raison de votre orientation 
sexuelle. 

 

En 2015, vous rencontrez Chrisitan [K.], un ami du quartier où vous vivez, et vous entretenez une 

relation avec lui pendant deux semaines. 

 

A l9appui de votre demande de protection internationale, vous versez les documents suivants : vos 
documents d9identités fournis par les autorités italiennes dont une carte d9identité italienne émise le 09 

aout 2018 et valable jusqu9au 14 février 2029. 
 

B. Motivation 

 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 

d'abord que vous avez souhaité être entendu par un officier de protection masculin, demande qui a été 

respectée. En outre, au regard des motifs que vous invoquez, vous avez été entendu par un officier de 

protection spécialement formé au traitement des demandes invoquant un motif genre. Par conséquent, 

puisque des mesures de soutiens spécifiques ont été prises à votre égard, il peut être raisonnablement 

considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et que, dans les 

circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 

 

Vous avez déclaré être de nationalité camerounaise et avoir subi des persécutions en raison de votre 

orientation sexuelle. Cependant, au vu des éléments de votre dossier, le CGRA n9est pas convaincu de 
la réalité de l9orientation sexuelle dont vous vous revendiquez. En effet, bien que le Commissariat 

général observe qu9il n9est pas évident de prouver son orientation sexuelle, il est en droit d9attendre d9un 
demandeur qui se dit homosexuel qu9il soit convaincant sur son vécu et son parcours relatifs à son 
orientation sexuelle. Autrement dit, le Commissariat général est en droit d9attendre d9une personne qui 
allègue des craintes ou des risques en raison de son orientation sexuelle, un récit circonstancié, précis 

et exempt d9incohérence majeure. Or, tel n9est pas le cas en l9espèce et ce pour les raisons suivantes. 
 

Tout d9abord, la manière dont vous décrivez la découverte et l9évolution de votre orientation sexuelle est 
inconsistante. Relevons que vous indiquez avoir découvert votre attirance pour les hommes par le biais 

de votre relation avec Tchomba, lorsque vous aviez approximativement l9âge de 19 ans. Il ressort de 
vos déclarations que votre vécu en lien avec votre orientation sexuelle au Cameroun est circonscrit à 

votre relation alléguée avec Tchomba (Notes de l9entretien personnel, ci-après « NEP », p.25-30 et 

p.48). Cependant, questionné à de nombreuses reprises au sujet de la genèse de votre attirance pour 

des hommes (NEP,p.25-30), vous vous contentez de répéter que c9est votre relation sexuelle avec 
Tchomba en 2014 qui vous fait découvrir votre orientation et qu9avant cela, vous n9aviez jamais rien 
ressenti pour qui que ce soit, qu9il s9agisse des hommes et encore moins des femmes précisez-vous 

(NEP,p.25,26,28), ce qui est inconsistant. Relevons ensuite en outre que Tchomba ne vous fait cette 

proposition que suite au visionnage de programmes télévisés montrant des hommes ayant des relations 

ensemble, sans qu9aucun élément ne permettent de penser que Tchomba ait eu lui-même une 

quelconque attirance pour les hommes auparavant et que sa proposition se fonde sur une autre 

motivation que de faire comme à la télévision (NEP,p.10,25,28,29,30,33 et 34), ce qui est peu 

vraisemblable. Partant, les circonstances même en lesquelles vous découvrez votre attirance pour les 

hommes n9est pas établie en raison de l9inconsistance et du caractère peu vraisemblable de vos propos. 
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Au sujet de Tchomba, s9agissant de la personne qui vous a permis de découvrir votre identité sexuelle, 
caractéristique importante et fondamentale de votre identité, de votre il vous a été demandé à plusieurs 

reprises d9expliciter l9évolution de votre relation avec lui. Force est de constater cependant que vos 
réponses se limitent à l9énumération de généralités, vos propos n9étant ni personnels, ni spécifiques, ni 

circonstanciés au sujet de cette relation (NEP, 29-30). Ainsi, vous vous contentez de dire qu9un jour fin 
de l9année 2013, début 2014, Tchomba vous fait une proposition de relation sexuelle à laquelle vous 
avez réfléchi et que vous avez finalement acceptée, sans parvenir à expliquer les éléments concrets à 

l9origine de votre décision et alors même que vous indiquez ne jamais y avoir pensé auparavant 
(NEP,p.29-30). Questionné sur ce que vous avez ressenti au moment d9une telle proposition et sur les 
raisons qui vous poussent à accepter, vous vous contentez de dire que vous deviez réfléchir à cause 

des risques encourus mais que fondamentalement vous lui faisiez confiance et que par conséquent, 

vous acceptez (NEP,p.29). A nouveau, vous ne parvenez pas à décrire précisément et personnellement 

ce qui vous pousse à passer à accepter la proposition de Tchomba. Concernant le décès de Tchomba, 

vous affirmez que ce dernier a été assassiné lorsque son père vous a surpris dans sa chambre. 

Questionné à plusieurs reprises sur la manière dont vous aviez vécu la disparition de l9homme à l9origine 
de la découverte de votre orientation sexuelle, vous affirmez simplement que suite à sa mort, vous étiez 

pensif et que vous réfléchissiez à la manière dont vous alliez pouvoir retourner dans votre quartier 

(NEP,p.39-40). De nouveau questionné sur la manière dont vous avez été affecté par la mort de 

Tchomba suite à son lynchage collectif, vous vous limitez à dire que vous étiez affecté sans plus de 

détails (NEP,p.39-40), ce qui est inconsistant au vu de l'ampleur de l'évènement que vous décrivez. 

Ainsi, votre discours reste vague, peu détaillé, peu consistant et très peu personnel. Au regard de ces 

graves lacunes, le CGRA ne saurait conclure à la crédibilité de vos déclarations quant à la prise de 

conscience de votre orientation sexuelle, intimement liée à la proposition et à la relation que vous auriez 

entretenue avec Tchomba. La crédibilité de l9orientation sexuelle dont vous vous revendiquez en est 
ainsi très fortement entachée. 

 

Vous affirmez par ailleurs avoir entretenu une autre relation avec Chrisitian [K.] à partir de 2015 

(NEP,p.10-11). Invité à vous exprimer sur cette relation, vous êtes dans l9incapacité d9expliquer les 
origines de celle-ci, les raisons qui vous poussent à entamer cette relation, et les sentiments que vous 

nourrissez à son égard et qu9inversement, ce dernier nourrit à votre égard (NEP,p.44-46). En effet, à la 

question de savoir pourquoi vous choisissez d9avoir une relation avec Christian, vous répondez que 

vous étiez seul et que vous n9aviez pas le choix, que vous étiez obligé et que du surcroît à ce moment, 
vous aviez mal au pied suite à votre agression (NEP,p.44), ce qui est particulièrement inconsistant. La 

réponse que vous donnez sur la façon dont vous vous rencontrez n9apporte pas non plus d9élément 
concret qui explicite votre choix d9entamer cette relation(NEP,p.44).Invité à préciser la nature de votre 
relation, vous affirmez qu9en réalité, vous n9étiez pas en couple, que vous aviez simplement des 
relations sexuelles tous les deux mais que vous n9étiez pas attiré par lui (NEP,p.45). Questionné sur les 
raisons qui vous poussent à entretenir cette relation si vous n9êtes pas attiré pas [K.], que vous n9avez 
pas de sentiment pour lui et que de surcroît, vous prenez des risques en vous fréquentant tous les deux, 

vous vous contentez de dire que vous préfériez être avec lui que d9être tout seul (NEP,p.45), ce qui 
n9explique toujours pas le choix de ce partenaire en particulier. Enfin, questionné sur les sentiments que 

pouvaient nourrir à votre égard Christian [K.], vous répondez que c9est quelque chose qui ne vous 
intéressait pas (NEP,p.46). Vos déclarations quant à votre relation avec cet homme sont ainsi 

inconsistantes, non spécifiques, non circonstanciées, imprécises et non personnelles. Vous n9arrivez en 
effet pas à expliquer ce qui vous pousse à choisir ce partenaire, à entamer cette relation, ni à apporter 

des éléments sur votre relation en tant que telle, d9aussi courte durée fut-elle. Par conséquent, le CGRA 

ne considère pas comme crédible la relation que vous affirmez avoir entretenue avec Christian [K.], a 

fortiori dans le contexte général du pays que vous décrivez ainsi que dans votre contexte personnel où 

vous déclarez avoir été agressé par la foule et votre compagnon lynché à mort par celle-ci. 

 

Concernant les évènements à l9origine de la révélation publique de votre homosexualité, vous affirmez 
avoir été surpris une première fois par le père de Tchomba dans son lit et que ce dernier vous avait 

ordonné de ne plus vous fréquenter tous les deux. Or, vous affirmez que trois jours après cet incident, 

vous avez poursuivi vos relations sexuelles et ce, toujours dans la chambre de Tchomba, là même où 

vous veniez d9être surpris(NEP,p.39-40).Questionné sur les raisons qui vous ont poussé à reproduire, 

dans les mêmes conditions, votre relation intime avec Tchomba alors que vous aviez été surpris 

surprendre une première fois trois jours auparavant par le père de ce dernier qui vous a interdit de vous 

voir, et que, dès lors, vous repreniez des risques extrêmement conséquents pour votre sécurité et votre 

vie, vous déclarez que comme vous aviez du plaisir à le faire, vous ne pouviez pas vous en empêcher 

ou encore que c9était votre choix de vie et que vous ne pouviez pas faire autrement (NEP,p.39 et 46). 
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Vos réponses inconsistantes ne justifient pas une telle prise de risque. L9invraisemblance et le caractère 
inconsistant de vos propos renforcent le manque de crédit que le CGRA accorde à votre récit quant à 

votre orientation sexuelle. 

 

Ensuite, vos propos quant à l9attitude que vous affirmez avoir adoptée au regard de votre orientation 
sexuelle sont inconsistants et contradictoires. En effet, vous déclarez à de très nombreuses reprises 

durant votre entretien personnel que ce qui vous empêchait fondamentalement d9accepter la proposition 
à teneur sexuelle de Tchomba, était le risque encouru au Cameroun pour de telles pratiques mais aussi 

la réaction de vos parents et de la population si jamais ces derniers l9apprenaient 
(NEP,p.10,24,26,29,30). Vous précisez d9ailleurs vous-même, durant votre entretien, les peines légales 

encourues pour des pratiques homosexuelles au Cameroun (NEP, 24). Or, vous déclarez qu9après avoir 
été surpris une première fois par le père de Tchomba, vous continuez à sortir et à vous rendre en boite 

de nuit et même à vous embrasser tous les deux en public au cours de ces sorties (NEP,p.49). 

Questionné sur les raisons qui expliquent une telle prise de risque, vous déclarez que vous ne rendiez 

pas compte de ce que vous faisiez et que vous ne  « maitrisiez pas tout » (NEP,p.50). Constatons dès 

lors que vos explications sont non seulement imprécises et inconsistantes mais, de surcroît, ne 

permettent pas d9expliquer une telle prise de risque, à plusieurs reprises, en votre chef. Votre 

comportement est d 'autant plus invraisemblable que vous relatez qu'après avoir été surpris par le père 

de Tchomba, des rumeurs à votre sujet ont couru dans le quartier (NEP, p. 38). 

 

Relevons encore que vous affirmez qu9après le premier incident où vous avez été surpris au lit avec 

Tchomba ainsi qu9après le second évènement qui a entrainé la mort de de ce dernier, vous déclariez 
ouvertement être homosexuel aux personnes qui vous le demandaient (NEP,p.38-39,41,46), ce qui n'est 

pas compatible avec la crainte que vous exprimez quant à la réaction de votre entourage et des 

autorités si votre relation avec Tchomba venait à être découverte. Questionné à plusieurs reprises sur 

ce comportement contradictoire et incompatible avec la crainte exprimée en raison des risques que 

vous preniez pour votre sécurité et votre vie en affichant ouvertement votre orientation sexuelle, vous 

vous contentez de déclare que comme la rumeur avait été lancée par le père de Tchomba, vous ne 

vouliez plus le cacher (NEP,p.39). Au regard de l9existence d9une persécution de groupe concernant les 
homosexuels au Cameroun dont vous indiquez avoir parfaitement conscience, il est invraisemblable que 

vous ayez adopté une telle attitude et que la révélation de votre homosexualité à votre entourage 

immédiat n9ait entrainé que des questions de curiosité (NEP,p.38 et 39) et que votre grand-père avec 

qui vous viviez se soit limité à ne plus vous parler (NEP, p.40). Confronté, vous vous limitez à répondre 

qu9une toute petite proportion de la population, environ 5%, peut tolérer l9homosexualité et que vous 
faisiez attention à qui vous répondiez, sans apporter aucun élément concret qui permettrait de 

comprendre le choix des personnes à qui vous révéliez votre homosexualité avec autant de légèreté 

(NEP,p.39). De ces éléments, il ne ressort pas que votre récit sur votre vécu relationnel au Cameroun 

avec un homme et les suites de la révélation publique de cette liaison puissent être considérés comme 

crédibles. Ce constat soutient l9analyse du CGRA selon laquelle l9orientation sexuelle dont vous vous 
revendiquez ne peut être considérée comme crédible. 

 

Concernant toujours votre affirmation publique de votre orientation sexuelle, vous affirmez également 

qu9une fois à l9hôpital après votre agression du 8 novembre 2014, vous receviez la visite de différents 

amis qui étaient au courant de votre homosexualité (NEP,p.37). Invité à expliquer comment vous 

réagissiez au fait que vos amis soient au courant, vous déclarez que lorsqu9ils vous ont posé la question 

à ce sujet, vous leur répondiez que vous trouviez « plaisir » dans cette relation et que vous en étiez  

« satisfait » (NEP,p.37-38). La situation que vous décrivez est invraisemblable dans le contexte 

camerounais actuel et dont vous dites être conscient. Vous n9apportez pas d9élément qui justifieraient 
l9incompatibilité de votre comportement, à travers lequel vous affichez publiquement votre orientation 
sexuelle, avec la crainte que vous exprimez en raison de cette orientation sexuelle. En raison de ce 

comportement incompatible avec la crainte exprimée et dans le contexte que vous décrivez, le CGRA 

ne considère pas comme crédible la manière dont vous affirmez vous être affiché publiquement, 

d9autant plus après avoir déjà fait l9objet de violences homophobes. Ces constats portent lourdement 

atteintes à la crédibilité de l9orientation sexuelle alléguée. 
 

Ensuite, vous affirmez avoir été victime de différentes agressions en lien avec votre sexualité. La plus 

importante des agressions que vous relatez est celle qui aurait eu lieu le 08 novembre 2014 au domicile 

de Tchomba et qui aurait finalement provoqué la mort de ce dernier, soit trois jours après avoir été 

surpris une première fois par le père de Tchomba et frappé par ce dernière à son domicile (NEP,p.33). 

Invité à expliquer les raisons qui vous poussent à réitérer l9expérience trois jours après avoir été surpris 

et agressé chez Tchomba et sans aucune mesure de précaution, vous vous contentez de nouveau de 
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dire que vous preniez « du plaisir » à le faire, que vous avez donc réitéré l9expérience (NEP,p.39). Invité 
de nouveau à expliciter les raisons qui vous poussent à prendre un tel risque, vous affirmez simplement 

que vous aimiez le faire (NEP,p.39). Rappelons que vous affirmiez avoir hésité à accepter la proposition 

de Tchomba de coucher avec lui en raison de la crainte que les autorités du pays ou que la population 

ne découvrent votre homosexualité (NEP,p.10,24,26,29,30). Il est donc invraisemblable qu9une première 
fois surpris, vous ayez de nouveau, dans les mêmes conditions et au même endroit, des relations 

sexuelles avec Tchomba. En effet, vous indiquez qu9après avoir été surpris une première fois, le père de 
Tchomba en a parlé à votre grand-père ce qui a fait croître la rumeur sur votre orientation sexuelle 

(NEP,p.38). Questionné sur votre réaction face à la diffusion de cette rumeur et des dangers qu9elle 

engendre pour votre sécurité et votre vie, vous affirmez que vous déclariez sereinement aux personnes 

qui vous questionnaient sur la véracité de cette rumeur que vous avez trouvé votre  « plaisir », que vous 

êtes « satisfait » ou encore que vous êtes « à l9aise » et que vous n9avez pas de « soucis » (NEP,p.38). 

Constatons qu9encore une fois votre discours est ici très incohérent et contradictoire d9avec le contexte 
camerounais au regard des relations entre personnes du même sexe. 

 

Vous affirmez ainsi que le 08 novembre 2014, trois jours après avoir été surpris une première fois, vous 

êtes de nouveau surpris par le père de Tchomba qui se met à crier ce qui alerte le voisinage qui se rend 

chez lui armé de bâtons suite à quoi vous êtes agressé et blessé à la cheville. Quant à votre 

compagnon Tchomba, celui-ci est lynché à mort par la foule présente(NEP,p.10 et 34-37). Vous 

déclarez que suite aux coups reçus, votre cheville était cassée et que vous avez donc dû être emmené 

à l9hôpital. Relevons que vous ne parvenez pas expliquer comment vous vous rendez à l9hôpital alors 
que votre compagnon Tchomba continue d9être tabassé à mort ( NEP,p.35). En outre, votre récit sur 
votre départ vers l9hôpital est fluctuant au cours de l9entretien personnel puisque vous commencez par 

expliquer que vous partez à pied à l9hôpital, ensuite vous affirmez partir à pied jusqu9 à une voiture pour 
aller à l9hôpital et enfin que vous avez été trainé jusqu9à la voiture pour aller à l9hôpital (NEP,p.36-37). 

Vos déclarations sur votre grand-père sont également contradictoires puisque vous affirmez qu'il était 

absent au moment de votre agression car travaillant au champ, puis que c9est lui qui demande à la foule 
qui vous lynche de vous emmener à l9hôpital, puis que finalement, il est présent à l'hôpital (NEP,p.36). 

Les circonstances mêmes en lesquelles vous auriez été surpris avec Tchomba ainsi que l'agression et 

les suites de celle-ci ne peuvent apparaître crédibles en raison des aspects contradictoires et 

inexpliqués tant de votre comportement que de vos déclarations. 

 

Pour continuer, la description que vous faites de votre prise en charge à l9hôpital reste vague, 
inconsistante, évolutive voire contradictoire. En effet, vous affirmez que c9est votre grand-père qui 

explique aux médecins ne pas avoir d9argent pour payer votre prise en charge médicale puis que c9est 
un inconnu qui paye les 200 000 francs CFA de caution pour vous permettre d9être soigné (NEP,p.37). 
Questionné sur cette personne, vous ne savez pas de qu9il s9agit ni pourquoi il agit de la sorte 

(NEP,p.37). Enfin, vous indiquez que des amis venaient vous voir à l9hôpital, mais vous êtes dans 
l9incapacité de les identifier et de les nommer (NEP,p.37). Partant, votre séjour même à l'hôpital suite à 
votre agression ne peut être établi comme crédible en les circonstances que vous décrivez. 

 

Enfin, vous avez été invité à expliquer comment vous aviez découvert que Tchomba était mort 

(NEP,p.40). A ce sujet, vous déclarez que vous ne l9avez pas vu car vous étiez à l9hôpital à ce moment 
(NEP,p.41). Dès lors, vous avez été invité à expliciter la manière dont vous avez pris connaissance de 

son décès. A ce sujet, vous vous contentez de dire qu9 « on vous a conté les faits » lorsque vous étiez à 

l9hôpital sans apporter aucun élément de précision (NEP,p.41), ce qui est inconsistant. Invité à indiquer 

où était enterré Tchomba, vous expliquez qu9il était enterré à même le jardin de la propriété de ses 
parents (NEP,p.41-42). Dès lors, puisque vous précisez être resté deux mois chez vos grands-parents, 

voisin des parents de Tchomba, après votre retour d9hôpital, vous avez été invité à expliquer comment 
le père de ce dernier réagissait à votre présence dans la maison voisine (NEP,p.42). A ce sujet, vous 

indiquez qu9il ne vous parlait pas, qu9il faisait semblant de ne pas vous voir (NEP,p.42). Encore une fois, 

votre récit est inconsistant mais de surcroît, il est ici invraisemblable que suite à une affaire 

d9homosexualité ayant engendré la mort du fils de votre propre voisin, ce dernier se contente de faire 

semblant qu9il ne vous voit pas. Les lacunes de votre récit appuie le manque de crédibilité que le CGRA 
lui accorde. 

 

Poursuivons en relevant que dans le cadre de l9évènement que vous narrez, vous avez été questionné 
durant votre entretien sur les suites données par les autorités camerounaises à cette affaire, s9agissait 
d9un meurtre, celui de Tchomba, d9une agression, la vôtre en l9occurrence, et d9un cas d9homosexualité, 
la relation que vous entretenez avec Tchomba. A ce sujet, vous affirmez que vous ne savez pas s9il y a 
eu une enquête et vous déclarez d9ailleurs ensuite que vous n9avez jamais eu affaire à la police dans ce 
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cadre(NEP,p.41) et que plus largement vous n9avez jamais eu affaire à la justice camerounaise en lien 
avec votre homosexualité (NEP,p.49) et ce malgré le fait que vous vous affichez explicitement comme 

homosexuel (cf supra). Questionné sur les raisons qui expliquent que vous n9ayez jamais été, a minima, 
interrogé à ce sujet par la police, vous vous contentez de dire que vous ne « savez pas », que vous 

n9êtes « pas au courant de tout ça » (NEP,p.41). Constatons qu9au vu de la situation des homosexuels 
au Cameroun, l9immobilisme de la police est invraisemblable, d9autant plus dans les conditions de 
révélation publique de votre homosexualité que vous décrivez. Au vu des évènements invoqués, du 

contexte camerounais et du comportement que vous dites avoir au regard de votre orientation sexuelle, 

il n9est pas vraisemblable que vous n9ayez jamais eu affaire aux autorités. Pour toutes ces raisons, ni 

votre orientation sexuelle ni votre agression en lien avec votre homosexualité ne peuvent être 

considérées comme crédible par la CGRA. 

 

Enfin, vous évoquez différentes agressions qu9elles soient verbales ou physiques après celle du 08 
novembre 2014 (NEP,p.24-25,37) et ce, toujours en raison de votre orientation sexuelle. Vous avez été 

très clairement invité à décrire ces situations d9agressions et ce, à deux reprises au cours de votre 
entretien personnel. Cependant, vous vous contentez d9évoquer des situations générales et imprécises, 

en lesquelles vous déclarez avoir été agressé et injurié dans la rue et dans votre quartier sans apporter 

le moindre élément de détails qui vous soit spécifique et personnel (NEP,p.44). Alors que vous avez été 

invité à parler des expériences de violences homophobes dont vous auriez été la victime de manière 

concrète et circonstanciée, vous êtes dans l9incapacité de donner ne serait-ce qu9une seule situation 
précise où cela s9est produit et décrire cette situation (NEP,p.44). Au regard de ce qui précède, 

concluons qu9en raison du manque d9éléments concrets, de l9absence d9éléments personnels et de 
l9absence de données circonstanciées et contextualisées de votre récit, le CGRA conclut que les 
agressions et violences homophobes dont vous prétendez avoir été l9objet ne sont pas crédibles. 
 

Au surplus, vous avez été invité à plusieurs reprises à indiquer si vous connaissiez des lieux de 

rencontre connus pour être fréquentés par des homosexuels ce à quoi vous répondez que vous ne 

connaissez pas et même que cela n9existe pas car c9est interdit et que vous n9en aviez jamais entendu 
parler car Tchomba avait tout appris par la télévision(NEP,p.50). Vous avez aussi été invité à évoquer 

les associations défendant les droits des homosexuels au Cameroun. A ce sujet, vous déclarez ne pas 

en connaitre (NEP,p.50). Ces méconnaissances quant à la réalité de la vie homosexuelle au Cameroun, 

mises en relation avec le comportement que vous affirmez avoir adopté en tant qu9homosexuel finit 
d9achever de convaincre le CGRA de l9absence de crédibilité de vos déclarations. 
 

En conclusion, le CGRA ne peut conclure à la crédibilité de l9orientation sexuelle que vous invoquez au 
vu des nombreuses incohérences, contradictions, invraisemblances et des aspects lacunaires et vagues 

de vos déclarations, ainsi qu9au regard de l9absence de propos qui présentent un caractère personnel, 
spécifique, circonstancié ou contextualisé en lien avec votre orientation sexuelle. 

 

Par ailleurs, vous avez évoqué un engagement politique durant votre entretien personnel au CGRA. A la 

question de savoir si vous étiez engagé politiquement, vous répondez qu9au Cameroun, ce n9était pas le 
cas mais qu9ici, en Belgique, c9est le cas (NEP,p.14). Questionné sur votre engagement né en Belgique, 

vous précisez que vous n9êtes pas membre d9un parti mais que vous êtes un simple activiste 
(NEP,p.15). De nouveau questionné sur ce que recouvre la notion d9activiste que vous revendiquez, 
vous précisez avoir participé à des manifestations contre Paul Biya ici en Belgique (NEP,p.15-16). Invité 

à préciser la nature de votre engagement durant ces manifestations, vous précisez que vous assistez 

simplement aux manifestations qui sont parfois organisées (NEP,p.14). Invité à décrire les raisons de 

votre engagement, vous dites simplement que c9est à cause de Paul Biya que vous êtes dans cette 
situation et que vous ne supportez pas d9entendre son nom (NEP,p.14-15). De vos propos, il ne ressort 

pas qu9il existe en votre chef une quelconque conviction personnelle sur le plan politique puisque que 

vous ne parvenez pas à expliciter les raisons de votre intérêt pour le MRC en Belgique ni à rendre 

consistant le récit de vos activités politiques en Belgique. 

 

Enfin, vous affirmez avoir fait un direct sur les réseaux sociaux au cours duquel vous manifestiez votre 

mécontentement quant à la présence de Paul Biya en Europe (NEP,p.16) et que suite à cela, vous avez 

reçu des menaces de personnes proches du régime (NEP,p.16). Interrogé sur les suites données à ces 

menaces, vous indiquez ne pas avoir porté plainte car vous étiez en procédure Dublin (NEP,p.17), ce 

qui ne constitue pas une justification valable si votre sécurité était mise en danger. Plus important 

encore, puisque vous faisiez état de menaces écrites sur Messenger, il vous a été demandé s9il vous 
était possible de faire des copies de ces messages de menaces (NEP,p.17). Or, vous indiquez à ce 

sujet qu9il s9agissait d9un ancien téléphone et que vous ne pouvez pas donner de preuves des messages 
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de menaces envoyés (NEP,p.17). Constatons donc que vous n9êtes pas membre d9un parti politique et 
que vous vous décrivez comme un simple activiste et que même au sujet de votre situation de simple 

activiste, vous restez abstrait et évasif sur les raisons de votre engagement. Quant aux menaces dont 

vous affirmez avoir fait l9objet, elles ne peuvent être considérées comme crédible dans la mesure où 
vous affirmez les avoir reçu sur 8Messenger9, la messagerie du réseau social Facebook, et que vous 
êtes dans l9impossibilité de donner des éléments de preuve en lien avec ces menaces alors que, de fait, 

via votre compte Facebook, dont vous précisez d9ailleurs au début de votre entretien personnel être le 
seul à y avoir accès (NEP,p.3 et 4), vous devriez pouvoir les retrouver. Dès lors que votre profil politique 

est inexistant, que vous n9êtes engagé dans aucun structure politique d9opposition ,que votre situation 
d9activiste, quand bien même elle serait établie comme crédible quod non en l9espèce, ne vous donne 
pas de visibilité particulière et que les menaces dont vous faites parts ne sont pas crédibles, le CGRA 

ne considère pas que vous entrez dans les critères de la Convention de Genève au motif de vos 

opinions politiques. 

 

Ces différents éléments empêchent de considérer qu9il existe dans votre chef une quelconque crainte 

fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. En outre, dès lors que 

les faits invoqués au fondement de votre requête ne sont pas tenus pour crédibles, il n9existe, en effet, 
pas de sérieux motifs de croire que vous encourrez un risque réel de subir, en raison de ces mêmes 

faits, « la peine de mort ou l9exécution » ou « la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou 

dégradants dans votre pays d'origine », au sens de l9article 48/4, § 2, a) et b), de ladite loi. 

 

Outre le statut de réfugié, un demandeur d9une protection internationale peut également se voir 
accorder le statut de protection subsidiaire si la violence aveugle dans le cadre du conflit armé qui 

affecte le pays d9origine du demandeur atteint un niveau tel qu9il existe de sérieux motifs de croire qu9un 
civil qui retourne dans ce pays ou, le cas échéant, dans la région concernée, y courra, du seul fait de sa 

présence, un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l9article 48/4, § 2, c) de la loi du 15 
décembre 1980. 

 

Il ressort d9une analyse approfondie de la situation sécuritaire actuelle au Cameroun (voir COI Focus 
« Cameroun. Crise anglophone. Situation sécuritaire. » du 19 novembre 2021, disponible sur 

https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_cameroun._crise_anglophone__situation_sec

uritaire_20211119.pdf ou https://www.cgvs.be/fr que ce pays est actuellement affecté par une crise 

appelée « crise anglophone ». Il s9agit toutefois d9un conflit localisé, qui se limite principalement aux 
deux régions anglophones du Nord-Ouest et du Sud-Ouest. La zone francophone du Cameroun n9est 
pas affectée par les violences liées à la crise anglophone, mis à part quelques incidents isolés. Il ressort 

donc clairement des informations que la violence liée à la crise anglophone est actuellement d9une 
ampleur très limitée dans la partie francophone du pays et qu9elle n9est pas généralisée. Dès lors, l9on 
ne peut pas affirmer qu9un civil, du seul fait de sa présence, y court un risque réel de subir une atteinte 
grave au sens de l9article 48/4 §2 c) de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Compte tenu des constatations qui précèdent, et après une analyse approfondie de toutes les 

informations disponibles, force est de conclure que la situation dans la partie francophone du 

Cameroun, plus précisément dans la région de Yaoundé dont vous êtes originaire, ne répond pas aux 

critères définis à l9article 48/4, § 2 c) de la loi du 15 décembre 1980, qui vise à offrir une protection dans 
la situation exceptionnelle où la violence aveugle dans le cadre d9un conflit armé atteint un niveau tel 

qu9il y a de sérieux motifs de croire que, s9il était renvoyé dans le pays en question, ou en l9espèce dans 
la région en question, un civil y serait exposé, du seul fait de sa présence, à un risque réel de subir une 

atteinte grave telle que visée à l9article 48/4 §2 c) précité. 
 

Il découle de ce qui précède que le Commissariat général ne peut conclure qu9en cas de retour dans 
votre région d9origine vous encourriez un risque réel de subir des menaces graves contre votre vie ou 
votre personne en raison d'une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international, visées 

par l9article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980. 
 

Quant aux documents joints à votre demande de protection internationale, ils ne sont pas de nature à 

renverser la teneur de la présente décision. En effet, vous joigniez vos documents d9identité italien ce 
qui permet de confirmer votre identité et votre origine camerounaise , qui n9est pas remise en question, 
mais qui ne change pas la substance de la présente décision. 

 

C. Conclusion 

 

https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_cameroun._crise_anglophone_-_situation_securitaire_20211119.pdf
https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_cameroun._crise_anglophone_-_situation_securitaire_20211119.pdf
https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_cameroun._crise_anglophone_-_situation_securitaire_20211119.pdf
https://www.cgvs.be/fr
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Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les 

étrangers. » 

 

2. La requête 
 

2.1. La partie requérante, dans sa requête introductive d’instance, confirme pour l’essentiel l’exposé des 
faits figurant dans la décision attaquée. 

 

2.2. Dans l’exposé de ses moyens, elle invoque la violation de diverses règles de droit. 
 

2.3. En substance, elle conteste la pertinence de la motivation de la décision entreprise au regard des 

circonstances de fait propres à l’espèce. 
 

2.4. En conclusion, elle demande, à titre principal, de reconnaître la qualité de réfugié au requérant ou 

de lui octroyer la protection subsidiaire et, à titre subsidiaire, d’annuler la décision querellée. 
 

3. Les observations liminaires 
 

3.1. La seule circonstance pour l’autorité administrative de ne pas reconnaître la qualité de réfugié à un 
étranger ou de ne pas lui accorder la protection subsidiaire instaurée par la loi ne saurait constituer un 

traitement inhumain ou dégradant au sens de l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de 

l’homme et des libertés fondamentales, de sorte que la partie défenderesse ne saurait avoir violé cette 
disposition. Le Conseil rappelle néanmoins que le champ d’application de cette disposition est similaire 

à celui de l'article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des 

réfugiés, et identique à celui de l’article 48/4, § 2, b), de la loi du 15 décembre 1980. Partant, sous 

réserve de l’application des articles 55/2 et 55/4 de cette loi, la circonstance que le retour de l’étranger 
dans son pays d’origine pourrait constituer une violation de l’article 3 de la Convention européenne de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales est donc examinée dans le cadre de 
l’évaluation qui est faite par les instances d’asile du bien-fondé de la demande de reconnaissance du 

statut de réfugié ou d’octroi du statut de protection subsidiaire. 
 

3.2. Dans le cadre d’un recours de plein contentieux à l’encontre d’une décision du Commissaire 
général aux réfugiés et aux apatrides, le Conseil est nécessairement amené à apprécier les faits de la 

cause au regard des dispositions définissant le statut de réfugié et le statut de protection subsidiaire, à 

savoir les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 ainsi que l’article 1er, section A, § 2, de la 

Convention de Genève. Le Conseil examinera donc le présent recours en réformation sous l’angle de 
ces dispositions. 

 

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 
 

4.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : 
« Le statut de réfugié est accordé à l9étranger qui satisfait aux conditions prévues par l9article 1er de la 

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de 

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme 

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d9être persécutée du fait de sa race, 
de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions 

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne 

veut se réclamer de la protection de ce pays ». 

 

4.2. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui 

octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »). 

 

4.3. Le Conseil constate que les motifs de l’acte attaqué sont conformes au dossier administratif, sont 
pertinents et permettent de conclure que le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays ou en reste 
éloigné par crainte au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève. Le 

Conseil rappelle qu’il appartient au demandeur de convaincre l’autorité chargée de l’examen de sa 
demande de protection internationale qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut 
qu’il revendique. Or, en l’espèce, les déclarations du requérant et les documents qu’il exhibe ne sont 

pas, au vu des griefs soulevés dans la décision querellée, de nature à convaincre le Conseil qu’il relate 
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des faits réellement vécus, en particulier qu’il serait homosexuel et qu’il aurait rencontré des problèmes 

dans son pays d’origine en raison de son orientation sexuelle alléguée. 

 

4.4. Dans sa requête, la partie requérante n’avance aucun élément susceptible d’énerver les motifs de 
l’acte attaqué ou d’établir le bien-fondé des craintes et risques allégués.  

 

4.4.1. À l’inverse de ce que soutient la partie requérante, le Conseil estime que le Commissaire général 
a procédé à une analyse adéquate des différentes déclarations du requérant et des pièces qu’il exhibe, 
lesquelles ont été correctement analysées à la lumière de l’ensemble des éléments du dossier 
administratif. Sur la base de son analyse, le Commissaire général a pu légitimement conclure que 

l’homosexualité du requérant et les problèmes qu’il a prétendument rencontrés au Cameroun ne sont 
nullement établis. Le Conseil ne peut dès lors se satisfaire d’arguments qui se bornent à paraphraser ou 
répéter les dépositions antérieures du requérant. Par ailleurs, le récit du requérant ne paraissant pas 

crédible, il ne peut davantage se prévaloir du bénéfice du doute, sollicité en termes de requête. Le 

Conseil juge également que les conditions d’application de l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 
ne sont pas remplies en l’espèce, la partie requérante n’établissant pas avoir été persécutée ou avoir 
subi des atteintes graves ou avoir fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de telles 

atteintes. Enfin, le Conseil est d’avis que la motivation de la décision querellée est adéquate et 
suffisante : la partie défenderesse a fourni au requérant une connaissance claire et suffisante des 

considérations de droit et de fait qui l’ont déterminée. 
 

4.4.2. S’il est vrai que l’absence de crédibilité des relations homosexuelles du requérant et des 
problèmes qu’il prétend avoir rencontrés dans son pays d’origine ne dispense pas de s’interroger in fine 

sur son orientation sexuelle, il s’agit toutefois d’un élément important dans l’évaluation de cette question 
et il induit une exigence de crédibilité renforcée à l’égard d’un demandeur qui se prétend homosexuel 
alors que les relations homosexuelles alléguées et les problèmes qu’il prétend avoir rencontrés dans 
son pays d’origine ne sont pas crédibles. Or, en l’espèce, le Commissaire général expose à suffisance 
pourquoi il considère que l’orientation sexuelle du requérant n’est pas établie. Ainsi, en plus de la remise 

en cause des relations homosexuelles que le requérant allègue avoir vécues dans son pays d’origine, le 
Commissaire général épingle à juste titre les nombreuses incohérences qui émaillent les déclarations du 

requérant, et note combien le récit qu’il fait de la prise de conscience de son orientation sexuelle est 
invraisemblable et inconsistant.  

 

4.4.3. Le Conseil n’est pas davantage convaincu par les explications factuelles avancées en termes de 
requêté ; ainsi notamment, le « caractère très tabou de l9homosexualité au Cameroun », le caractère 

traumatique et douloureux des évènements que le requérant allègue avoir vécus, l’absence dans son 

chef de toute attirance pour autrui avant ses dix-neuf ans, l’étroitesse de la relation qu’il entretenait avec 
Tchomba dès avant qu’elle ne prenne un tournant amoureux, le fait qu’il trouvait ce dernier « beau 

autant sur le plan physique que psychique », la nature et la brièveté de la relation qu’il a entretenue 
avec Christian ne justifient pas les nombreuses lacunes et incohérences apparaissant dans son récit, ni 

ne rendent plus crédible celui-ci. Il en va de même d’affirmations telles que « le requérant a toujours 

préféré la compagnie des hommes », « chaque individu est différent et a son propre vécu, son propre 

ressenti », « ils [le requérant et son partenaire] n9avaient d9autre choix que le domicile de Tchomba, si 

tel avait été le cas, ils n9auraient évidemment pas agi de la sorte », et « chaque comportement ou 

chaque relation homosexuelle engendrera une part importante de risque et ce peu importe le lieu ». Le 

Conseil note encore le caractère tout à fait invraisemblable de la justification qu’avance la partie 
requérante quant aux prises de risque dont celle-ci a, selon ses dires, fait preuve : il ne peut en effet 

être jugé crédible, dans le contexte homophobe qui prévaut au Cameroun, que le requérant, « une fois 

avoir été surpris par le père de Tchomba, [&] n9avait plus envie de se cacher ». 

 

4.4.4. Enfin, l’homosexualité du requérant et l’ensemble des problèmes qu’il dit avoir vécus n’étant pas 
établis, la question de savoir si les homosexuels subissent bien, au Cameroun, une persécution de 

groupe ou si le requérant devra, en cas de retour, dissimuler son orientation sexuelle, tout comme la 

détermination de la protection que les autorités de ce pays sont en mesure d’apporter à cette catégorie 

de personnes constituent autant de questions superfétatoires. Il en va de même des conditions de 

détention qui y prévalent. En ce que la partie requérante se réfère, en termes de requête, à de la 

documentation de nature générale concernant toutes ces questions, le Conseil rappelle qu’il n’a pas 
pour tâche de statuer in abstracto, sur une base purement hypothétique : il incombe au demandeur de 

démontrer in concreto qu’il a personnellement une crainte fondée de persécutions ou un risque réel de 
subir des atteintes graves ou qu’il fait partie d’un groupe systématiquement exposé à pareilles 
persécutions ou atteintes au regard des informations disponibles sur son pays, quod non en l’espèce. 
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4.5. En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en reste 
éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Les 
développements qui précèdent rendent inutile un examen plus approfondi de la requête, cet examen ne 

pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autres conclusions quant au fond de la demande. Le Conseil 

rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au contentieux 
de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se prononcer par un 

arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision attaquée. Il en 

résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière a perdu toute pertinence. 

 

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 
 

5.1. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection 

subsidiaire est accordé à l9étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas 

bénéficier de l9article 9 ter, et à l9égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s9il était renvoyé 
dans son pays d9origine (&), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au 

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n9est pas disposé à se prévaloir de la 
protection de ce pays et ce, pour autant qu9il ne soit pas concerné par les clauses d9exclusion visées à 
l9article 55/4 ». 

Selon le deuxième paragraphe de cette disposition, « sont considérés comme atteintes graves: 

a) la peine de mort ou l'exécution ; ou 

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 

d'origine ; ou 

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas 

de conflit armé interne ou international ». 

 

5.2. Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire 

sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la 

qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande au regard 
de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de 

fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base 
des mêmes événements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son 
pays d’origine la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à 

l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la 
torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.   

 

5.3. En outre, le Conseil n’aperçoit dans le dossier de la procédure aucun élément indiquant l’existence 
de sérieux motifs de croire que la partie requérante serait exposée à un risque réel de subir des 

atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980.  

 

5.4. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue 
par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Les développements qui précèdent rendent inutile un 
examen plus approfondi de la requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autres 

conclusions quant au fond de la demande. 

 

6. La demande d’annulation 
 

Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et estimant disposer 

de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté la demande de protection internationale. La 
demande d’annulation formulée en termes de requête est dès lors devenue sans objet. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article 1er 
 
La partie requérante n’est pas reconnue comme réfugiée. 
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Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le six avril deux mille vingt-trois par : 

 

 

M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme M. PILAETE, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. PILAETE C. ANTOINE 

 


